
 



 

 

11eerr  ttoouurrnnooii   
IInntteerrnnaatt iioonnaall   FFIITTAA  

CCllaassssiiqquuee  eett   PPoouull iiee 
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3300  jjuuiinn,,  11eerr  eett   22  jjuuii ll lleett   22001177  

1155000000  €€  ddee  pprr iixx   

 
 

  

MONTREUIL-JUIGNÉ TIR  À  L’ARC  (MJTA)   

 

a le plaisir de vous inviter à son   



 

 

Lieu de la compétition  

 

 

 

 

Venant de Paris ou Nantes par l’autoroute A11, prendre la sortie n°17 puis la direction 
Rennes, Laval, Montreuil-Juigné, Parc d’Activités d'Angers – Avrillé. 

Prendre ensuite la 1ère sortie (Avrillé - Nord, Montreuil-Juigné, Parc d'Activités Angers - 
Avrillé) parcours fléché jusqu’au site de la compétition (parc de la Guyonnière). 

N° téléphone taxis Montreuillais : 06.88.26.05.36 

N° téléphone taxis Feneu : 06.09.31.48.08 

Sortie 17 



 

 

 

Tournoi international FITA 

 

30 juin, 1er et 2 juillet 2017 à Montreuil-Juigné 

 

Inscriptions (jusqu’au 10 juin 2017) 

Nom : _____________________________     Prénom : ___________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________  

Pays : ______________________________ 

Tél. : ______________________ Courriel : _____________________________________  

Club/Cie : _______________________________________________________________  

N° de licence : _______________________  

Catégorie : __________________________ 

  Choix du tir par ordre de priorité :    Choix 1 tir n° :              

          Choix 2 tir n° : 

        Choix 3 tir n° : 
 

Inscription : Adultes 50 €  

                      Jeunes   30 € 

 

Seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en compte. 

 

Chèque libellé à l’ordre de MJTA tir à l’arc, à adresser à :  

 

Monsieur MEUNIER Yvon 

37, avenue de l'Europe 

49460 Montreuil-Juigné (France)    

e-mail : mjta49@laposte.fr 

 
Sur le site aucune toile de tente ne sera acceptée 



 

 
 
 
 
 

Programme 
 

Vendredi 
30/06 Arrivée des archers, ouverture du greffe 08h30-19h0 0 

Vendredi 
30/06 

 
ENTRAINEMENT OFFICIEL : 10h15 - 12h15 
 
Tir n°1 : 13h00 - 16h00 * 
Tir n°2 : 16h30 - 19h30 * 

 

Samedi 
01/07 

 
Tir n°3 : 08h15 - 11h15 * 
 
Matchs éliminatoires jusqu’aux ½ finales : 12h15 - 21h15 
 
Une volée d’échauffement lors du premier match. 

 

Dimanche 
02/07 

 
Tournoi secondaire : 08h00 - 12h00  
 
Finales individuelles : 08h00 – 15h00 
 
Terrain de finales spécifique. 
 
Podiums et remises des récompenses à/c 15h30. 

 
 

* Rythme ABC 
 
 

 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

RECOMPENSES 
 

Tournoi principal 
 

Pour les catégories :  Classique Adultes Hommes, Femmes et Poulies Hommes, Femmes 
 

1er :  1000 € 
2ème :   500 € 
3ème :   200 € 
4ème :   100 € 
 

Pour les catégories :  Poulies Jeunes Hommes et Femmes 
 

1er :   Stabilisation V-Cline  
2ème : Viseur SX 200  
3ème : Décocheur 304P   
4ème : Lunette Shoot Off 
 

Pour les catégories :  Classique Jeunes Hommes et Femmes 
 

1er :   Branches W & W 
2ème : Stabilisation Carbon pro  
3ème : Viseur SX 200  
4ème :  Lunette Shoot Off  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Tournoi secondaire 
 

Pour les catégories :  Classique Adultes et Jeunes : Hommes, Femmes  
 

1er :   Carquois W & W  
2ème :   Berger Button  
3ème :   Repose Flèches  
4ème :   Lunette Shoot Off 

 
 
Pour les catégories :  Poulies Adultes et Jeunes : Hommes, Femmes 

 
1er :   Carquois W & W  
2ème :   Repose Flèches  
3ème :   Scope  
4ème :   Lunette Shoot Off 

 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 

Sur place, buvette, sandwichs, grillades  pendant toute la durée de la compétition. 

 
 

 Organisation 
 
 

Organisation générale  

Laurent FONTENEAU 06.12.01.25.77  laurent.fonteneau@free.fr 
 

Responsable terrain  

Denis DIDIER 06.17.58.67.40  denis.didier.tiralarc@gmail.com 

 

Responsables greffe  

Yvon MEUNIER 06.69.05.17.57 mjta@laposte.net 

Claire ALLARD 07.68.47.47.97  mjta@laposte.net 

 

Responsable médias  

Sandie CARON  06.80.13.95.92 caronsandie@hotmail.fr 

 

Responsable restauration, buvette  

Thierry FOUASSIER 06.74.24.11.63  

 
 
 

Rendez-vous sur notre site internet : http://www.mj ta49.com  
 
 
 
 
 

Restauration  



 

 
 

 

Camping 400 mètres 

du site 



 

 

 

 

Site internet : www.premiere-classe-angers-ouest-beaucouze.fr 

Site internet : www.fasthotel.com 

Hôtels 

Chambres d’Hôtes 

1 

2 

10 

Camping 
Au bord de la rivière “la Mayenne“ camping municipal, capacité d’accueil 55 

emplacements dont 2 tentes Lodge pour 5 personnes 

A l’occasion du tournoi, la Ville de Montreuil-Juigné vous propose ½ tarif sur votre 

séjour. (A préciser lors de votre réservation)  

www.ville-montreuil-juigne.fr/Tourisme/Camping-Les-Rives-de-Mayenne-L.-Delanoue 

Site internet : www.lacroixcadeau.fr/ 



 

 

Site internet : www.campanile-angers-ouest-beaucouze.fr 

Site internet : www.hotelbb.com 

Site internet : www.hotelbb.com 

Site internet : www.comfort-angers.fr 

Site internet : www.hotelf1.com 



 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
 

CONDITIONS GENERALES  

Applicables au 1er Tournoi International de Tir à l’Arc FITA Montreuil-Juigné 2017 

  

Article 1 : Champ d'application  

Les présentes conditions générales de vente s'appliquent, sans restriction ni réserve aux inscriptions du 1er Tournoi 

International FITA de Montreuil-Juigné. 

En conséquence au moment de l’inscription, l’archer reconnaît avoir pris connaissance des conditions particulières 

de vente énoncées ci-après et déclare expressément les accepter sans réserve. 

Sauf preuve contraire, les données enregistrées par le Montreuil-Juigné Tir à l’Arc constituent la preuve de 

l'ensemble des transactions. 

  

Article 2 : Produits  

Les produits concernés sont les inscriptions d’archers pour le 1er Tournoi International FITA de Montreuil-Juigné. 

 

Article 3 : Inscription  

L’enregistrement de l’inscription par l’archer est considéré comme valant preuve, de la nature, du contenu et de la 

date de cette dernière. 

Les commandes sont effectives dès la date de réception du paiement intégral du montant toutes taxes comprises 

des inscriptions. 

En accord avec le règlement français, pour les archers des catégories cadets donc né(e)s après le 01/01/2000, un 

certificat médical de surclassement sera demandé pour concourir dans les catégories juniors. 

La date limite d’inscription est fixée au 17 juin 2017, au-delà de cette limite, plus aucune inscription ne sera prise 

en compte. Tout paiement éventuellement reçu entre le 17 juin et le 30 juin 2017 sera automatiquement retourné à 

l’expéditeur 

Article 4 : Prix  

Les prix des inscriptions sont indiqués toutes taxes comprises. Ces prix sont exprimés en euros et les commandes 

sont payables en euros.  

Type d’inscription Prix 

Inscription Jeune  30,00 € 

Inscription Adulte  50,00 €  
 

Article 5 : Paiement  

Le montant des achats est payable en euros, et intégralement lors de la commande par l’archer.  

Le paiement peut être effectué par chèque à l’ordre de Montreuil-Juigné Tir à l’Arc .  

Le club de Montreuil-Juigné Tir à l’Arc  se réserve le droit d'annuler ou de vous demander des informations 

complémentaires ou tout autre moyen de paiement dans le cas où les sommes engagées seraient importantes. 

L’archer ne peut, au motif d'une réclamation formulée, retenir tout ou partie des sommes dues, ni opérer une 

compensation. 



 

 

 

 Article 6 : Conditions de remboursement  

Les conditions de remboursement seront les suivantes : 

� Jusqu’au 30 mai 2017 inclus, toute inscription faisant l’objet d’une annulation de la part du client, quelle 

qu’en soit la raison, sera remboursée à hauteur de 17 € pour les jeunes, et de 28 € pour les adultes. 

� Du 1er juin jusqu’au 16 juin 2017 inclus, toute inscription faisant l’objet d’une annulation de la part du client, 

quelle qu’en soit la raison, sera remboursée à hauteur de 10 € pour les jeunes, et de 18 € pour les adultes. 

� A partir du 17 juin 2017 inclus, aucune demande de remboursement ne sera acceptée. 

 

� En cas d’annulation du tournoi pour quelques raisons que ce soit le MJTA rembourse l’inscription mais ne 

prendra en charge aucun frais annexe ou quelconque dédommagement. 

 

 

Article 7 : Photographes  

Les demandes d’accréditation de photographes doivent être faites sur place pendant le 1er Tournoi International 

FITA de Montreuil-Juigné. 

La remise de l'accréditation est accordée sous présentation d'une carte de presse valide. Le club Montreuil-
Juigné Tir à l’Arc  se réserve le droit d'accorder ou de refuser ces demandes d’accréditation. 

 

Les photographes s’engagent à mettre à disposition leurs photos pour un usage interne au club, site 

internet, revues de presse et documents de promotion. 

 

 Article 8 : Litiges 
Les présentes conditions générales de vente sont régies par le droit français. La langue du présent contrat est le 

français. 

En cas de litige, toutes contestations relatives à l'interprétation ou à l'exécution des présentes conditions et des 

commandes afférentes seront, à défaut d'accord amiable, de la compétence exclusive du tribunal d’Angers. 

 

 Article 9 : Service client  

Pour toutes informations, Montreuil-Juigné Tir à l’Arc  est disponible aux coordonnées suivantes :  

■par email : mjta49@laposte.netcontact@arcclubdenimes.com 

■par téléphone au 07.68.47.47.97 

■par courrier : Montreuil-Juigné Tir à l’Arc, 15 rue David d’Angers, 49460 Montreuil-Juigné FRANCE 

 

 

Article 10 : Confidentialité  

Il est rappelé que les données nominatives qui vous sont demandés sont nécessaires au traitement de votre 

commande et sont destinées à un usage interne par Montreuil-Juigné Tir à l’Arc. 

En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, il est rappelé que vous disposez à tout moment d'un droit 

d'accès, de rectification, et d'opposition aux données personnelles vous concernant. 

Pour cela il vous suffit de nous en faire la demande par courrier en nous indiquant vos nom, prénom, adresse à : 

Montreuil-Juigné Tir à l’Arc, 15 rue David d’Angers 49460 Montreuil-Juigné. FRANCE 
 



 

 

Nos Partenaires 

 

  

            

                       

Matériel Médical                Matériel Médical 

POUSSIER Hervé              DETALLANTE Fabrice 

10 rue Victor HUGO          15 rue Emile ZOLA 

 

 

 

 


